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Jean-Pierre Mar in : 
cc Faciliter le passage à l'ade •. 
POUVOIR SON TOUT ÉTANT « PORTÉ» PAR 

EST LE « L'ExPANSION 
» A L'UNION COUVWSES. 

) Propos recueilli. par Jea .. -Michel Deseorge 

Quelle est l'origine et quelle est la mis­
sion de l'Union des couveuses? 

Jean-Pierre Martin : Les couveuses sont 
nées de l'initiative d'acteurs opérationnels, 
parmi lesquels les boutiques de gestion, qui 
ont joué un rôle important. Comme 
d'autres acteurs, elles avaient le souci de 
rechercher une voie qui permette à des por­
teurs de projet de tester leur activité en toute 
sécurité. Le concept de couveuse s'est peu 
à peu mis en place sur le terrain, d'abord 
de façon expérimentale. Ces projets Ont été 
suivis et soutenus par les pouvoirs publics 
à partir de l'année 2000 dans le cadre du 
«( droit à l'expérimentation 1) pour en éva­
luer l'efficacité. La loi sur l'initiative écono­
mique de 2003 et ses décrets d'application 
en 2005 légalisent ce dispositif en créant le 
contrat d'appui au projet d'entreprise 
(Cape), seul contrat légal autorisant le test 
de l'activité. Il sert de support juridique à 
l'activité des couveuses et permet au por­
teur de projet de faire héberger juridique­
ment son activité tout en conservant son 
statut social précédent, pendant une période 
moyenne de onze mois. 

L'Union des couveuses a été créée en 
2002 pour permettre aux acteurs d'échan­
ger, de mutualiser et de capitaliser les expé­
riences, autrement dit de se professionnali­
ser. Elle est animée par une équipe de cinq 
salariés, sous la responsabilité de Catherine 
Torterat, déléguée générale. En 2009, le 
réseau regroupe 55 adhérents et fédère 
140 lieux d'accueil qui ont accompagné 

Jean-Pierre Martin 

Après avoir assumé différentes fondions au 
sein d'une boutique de gestion, dont celle 
de directeur de développement, Jean-Pierre 
Martin occupe actuellement le poste de 
directeur de l'association Eveilleco, structure 
affiliée au réseau des boutiques de gestion 
et spécialisée dans l'émergence d'activité. 
Il préside l'Union des couveuses depuis 2002. 

3650 entrepreneurs à l'essai; en chiffres 
cumulés depuis 2002, c'est ainsi plus de 
15 000 porteurs de projet et près de 
10000 entreprises créées qui ont bénéficié 
d'un parcours en couveuse. 

Quelles sont les modalités d'accompa­
gnement que vous proposez? 

J.-P.M. : Les créateurs d'entreprise entrent 
dans la couveuse avec une problématique 
liée à leur projet ou à une difficulté person­
nelle (connaissances ... ). Ils nous présentent 
un business plan que nous étudions au tra­
vers d'une commission d'admission. Cene 
dernière a deux objectifs principaux: véri­
fier la pertinence du projet et détecter la 
nécessité de réaliser un test de l'activité. 
Ensuite, nous proposons deux types de 
contrat: le Cape et un nouveau contrat, le 
Capa (contrat d'appui au projet d'auto­
entrepreneur) . Ce dernier permet à des 
auto entrepreneurs de bénéficier de notre 
appui. Le Cape permet d'héberger juridi-
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quement le projet en création pendant la 
phase de test de l'activité, c'est-à-dire ayant 
la création juridique de l'entreprise. Le créa­
teur utilise l'immatriculation de la com'euse. 

Le contrat signé engage notre responsa­
bilité, ce qui constitue une des specifici és 
fortes des couveuses par rapport au." autres 
méthodes d'accompagnement. Xous sommes 
donc aux côtés de l'entrepreneur, et es 
décisions sont prises en concertation a\'ec 
les deux parties prenantes, N ous insistons 
sur l'importance de cette contractualisation 
dans le parcours d'accompagnemen . Le 
couvé doit donc adhérer à notre fonction­
nement. Les dimensions contracrue es et 
la confiance réciproque som primordiales. 

prise, plaçant souvent l'inscription au 
régime d'autoentrepreneur comme le pre­
mier acte de la volonté d'entreprendre et 
non pas sa conclusion, Les couveuses se 
sont adaptées et proposent aux autoentre­
preneurs en siruation de test d'activité de 
réaliser un parcours au sein des couveuses. 

Sur le plan économique, nous proposons 
un nouveau concept que nous avons appelé 
les Couveuses boréales. L'objectif est de 
solidifier le tissu économique d'un territoire 
en renforçant la performance future de ses 
TPE. Dans ce cadre, nous mettons en place 
des lieux de travail collectif de manière à 
favoriser l'effet de réseau des entrepreneurs 
(sur une activité donnée, pour un territoire, 

NOUS SOMMES AC.X ÇOTES DE L'ENTREPRENEUR 
ET LA CONFIAl\TCE RECIPROQUE EST PRIMORDIALE. 

Cette période permet à l'entrepreneur de 
tester son activité (le bénéfice de son acti­
vité lui appartenant) , d ' acquérir des 
connaissances par le biais de form at" ons, 
d'outils et par le conseil des accompagna­
teurs, L'hébergement de r entrepreneur est 
juridique et non physique. ~ous insiston s 
sur le principe d'expérimentation , ' entre­
preneur doit donc être en situation de créer. 

Quels sont vos axes de développement? 

J.-P.M. : Les couveuses accompagnent les 
territoires dans leurs politiqu es. Ces der­
nières années ont été marquées par une 
volonté de création d'emploi de la part des 
collectivités territoriales. Les régions et les 
départements ont dû faire face à une mon­
tée de la précarité. L'insertion par r econo­
mique et par l'autoemploi représente un 
des axes forts de la politique d'aide à a 
création d'entreprise. Les cou\'euses ont 
répondu de manière assez efficace à ces pro­
blématiques grâce à des méthodes et à des 
outils d'appui particulièrement efficaces 
avec des taux de sortie positi\'e de p us de 
80 %. Acruellement, l'autoentrepreneur 
bouleverse le parcours du créateur d' entre-

pour le partage et développement de tech­
nologies ... ), L'innovation incrémentale est 
systématiquement recherchée pour donner 
un avantage concurrentiel à ces entreprises. 
Nous souhaitons répondre à la probléma­
tique de la construction d 'opportunités. 

Autour de quels points clefs construi­
sez-vous ce développement? 

J .-P.M. : L'individu doit ressortir gagnant 
de la couveuse. Il doit avoir avancé sur le 
test de son projet (au niveau professionnel » 

L'Union des couveuses en chiHres 

• 140 lieux d'accueil en France 
• 3 650 porteurs de projets accompagnés 
• 80 % de sorties positives et 950 créations 

d'entreprises 
• 12 millions d'euros de chiffre d'affaires géné-

rés par les entrepreneurs à l'essai 
• 64 % des chels d'entreprise sont des ferrvnes 
• Temps moyen passé en couveuse : onze mois 
• Tous niveaux d'études 
• Une lorte proportion de demandeurs 

d'emplo' (95 %) 
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ENTRETIEN 
JEAN-PIERRE MARTIN: ,FACILITER LE PASSAGE À L'ACTE, 

Mieux structurer les dispositifs d'accompagnement 

En France, les structures d'accompagnement se 
sont particulièrement développées ces dernières 

années (incubateurs, réseaux, couveuses, pépi­
nières ... ).11 en existe différentes formes. chaque acteur 
- col ectivités locales, organismes publics, associa­
tions, sociétés privées, banques, experts-comptables 
- disposant de sa propre spécificité et de ses propres 
objectifs d'accompagnement (définir un projet, le 
préciser, apporter des outils, des connaissances, aider 
au montage financier, définir un business mode!...). 

Au-delà de 'accompagnement du porteur de pro­
jet, les enjeux sont aussi bien économiques (création 
d'entreprises et d'emplois) que sociaux (insertion, 
création de liens sociaux ... ). Si la nécessité d'accom­
pagner les créateurs d'entreprise n'esl plus à démon­
trer (le taux de survie des entreprises accompagnées 
est de 15 à 20 % plus élevé), une structuration semble 
nécessaire en fonction des différentes phases de 
l'avancement des projets et des besoins à satisfaire. 

Une première interrogation concerne l'accès aux 
structures d'accompagnement. Tous les créateurs 
potentiels ne peuvent pas les solliciter: Tout d'abord 
certains ne les connaissent pas, d'autres ne pensent 
pas à le faire (la perception d'auto-efficacité étant 
plutôt élevée avec ce public) ou ils l'expriment diffici­
lement Enfin, il en existe peu après la phase de créa­
tion effective de l'entreprise. 

» et personnel), même dans le cas d'un retour 
à l'emploi. D'ailleurs, en région Paca et avec 
le Cnam-CNE, nous organisons une pre­
mière opération sur l'obtention en parallèle 
d'un diplôme. TI s'agit de prendre également 
en compte le développement personnel de 

Une autre question concerne l'appui qu'il convient 
d'apporter aux entrepreneurs potentiels. Une diffi­
cu té provient du processus en lui-même qui n'est pas 
linéaire. Les indiVidus doivent avancer sur plusieurs 
fronts à la fois. Les implications personnelles sont 
fortes. L:avancement du projet e l'aide apportée par 
la structure doivent être en adéquation. Au-delà des 
connaissances à apporter, la structure doit aider 
l'entrepreneur à découvrir un nouveau métier et 
doit également l'aider à passer à l'action. La difficulté 
est donc renforcée par le fait que l'aide à apporter 
n'est pas toujours inhérente à des savoir-faire. 

Face aux dispositifs mis en place, il se pose la ques­
tion de la cohérence des prestations offertes et du 
contenu en lui-même de l'accompagnement. Une 
professionnalisation du métier doit s'opérer et cha­
cun doit définir précisément le cadre de son inter­
vention en admettant certaines limites. On constate 
souvent un isolement volontaire des structures d'ac­
compagnement, chacune devant répondre à ses 
propres critères d'évaluation pour assurer le renou­
vellement de son financement. 

A l'aven r, des synergies et un renforcement de la 
coopération devraient permettre de créer un parte­
nariat plus constructif, aussi bien pour les entrepre­
neurs naissants que pour le développement de ces 
structures. 

l'individu. Il est important pour nous de 
participer à l'aboutissement des projets des 
entrepreneurs, cet aboutissement pouvant 
se matérialiser par la création d'une entre­
prise ou par la réinsertion sociale. Enfin, 
notre activité se justifie autour de l'existence 



.. 

(~ 

Enfin, avec la vulgarisation du terme cc accompa­
gnement .. , il semble aujourd'hui nécessaire de dIs­
tinguer les beso'ns du porleur de projet en fonel on 
de l'avancement du processus. Nous retenons deux 
phases principales où une structure peut interven:r. 
Avant la création, l'objectif est la structuration du pre­
jet (en adéquation avec l' ndividu) et son enrich' sse­
ment. A ce stade, l'individu étudie la la'sabilité de son 
projet et avance dans sa définition. Ensuite, et avant la 
création juridique, l'individu peut expér:menter son 
projet tou! en conservant une possibilité de retra'! 
(retour au salariaL ). C'est à ce niveau qU'lnter nen­
nent les couveuses. Comme Jean-Pierre Martin !e 
précise, cc le positionnement des couveuses est pour 
ainsi dire unique et bouscule la vision ante- et post­
création, puisque les entrepreneurs produisent et 
vendent su le marché tout en étant dans une 
démarche d'apprentissage préalable à la décision 
de créer. En ce sens, les couveuses complètent tous 
les dispositas existants ». 

Toutefois, il nous semble qu'un manque oersiste 
après la création effective de l'entreprise.l entrepre­
neur se retrouve face à un nouveau métier et il do t 
composer avec son environnement. Les besoins sont 
nouveaux et, à notre connaissance, peu de structures, 
à l'exceplion de certaines pépinières, apoortent 
véritablement une aide adaptée. Ce constat est parti-

d'un réseau d'acteurs sur un territoire. Xous 
sommes complémentaires de toutes es 
autres structures d'appui à la création d'en­
treprise. Avant l'implantation d'une nou­
velle couveuse, nous nous basons sur un 
diagnostic du territoire. C'est un outil fort 

cullèrement amer avec le développement des 
autoentrepreneurs. La création juridique de l'entre­
prise devient le point de départ du processus au lieu 
de constituer un aboutissement. L'entrepreneur se 
retrouve, souvent par nécessité d'insertion sociale 
et profeSSionnelle, seul et lace à de nouvelles 
contraintes. Le constat est identique au sein de 
l'Union des couveuses, cc il est essentiel que la jeune 
entreprise soit accompagnée dans son démarrage 
et dans son développement et que ce suiv soit adapté 
aux enjeux locaux. C'est pour cela que, dans le 
cadre des Couveuses boréales, nous identaions trois 
phases qui mobilisent des méthodes adaptées: phase 
de test, phase de ancemen!, phase de consolidation, 
et qui peuvent se dérouler sur trois ans. " 

Contrairement à l'image couramment véhiculée, 
l'entrepreneur ne doit plus être présenté comme un 
individu solitaire, autonome, dont la réussite est uni· 
quement associée à ses compétences. Au-delà de 
cette caricature, c' est un être inséré socialement qui 
doit tout au long du processus (ante- et post-créa­
tion) développer son réseau, accroître ses compé­
tences, renforcer sa légitimité .. . L'enjeu lié à l'harmo­
nisation des struelures existantes et au renforcement 
de l'appui post-création est donc bien réel. Y 
répondre pourrait permettre d'améliorer encore le 
système d'accompagnement français .• 

de marquage des politiques territoriales. 
Pour toutes ces raisons, je porte un regard 
optimiste sur l'avenir prometteur du réseau 
de l'Union des couveuses. _ 
~ Plus d'informations sur 
www.uniondescouveuses.eu 
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